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LES TROUBLES EN ERGUEL, LA DECLARATION
SOUVERAINE

de S. A. le Prince-Eveque Jacques-Sigismond de Rei-
nach-Steinbrun du 23 juin 1742

el ses consequences

par le Pasteur Ch.-D.Voumard, Diacre du Jura ä Courtelary.

Sources de ce travail: I. Recueil des Lois d'Erguel (Arch. Bourg. de
Courtelary).

II. Protocole des assemblies du Pays d'Erguel du
10 juillet 1737 au 10 mars 1746.

III. Deux liasses „Landestroublen in der Herrschaft
Erguel" du 3 mars 1734 au 4 ayril 1739 (II
et III Archives de l'Etat, ä Berne).

Introduction.
Tout Jurassien connait l'histoire des troubles d'Ajoie qui

eurent leur epilogue la veille de la Toussaint, sur lä place de
l'Hötel de Ville, ä Porrentruy, l'an 1740, sous le regne de
Jacques-Sigismond de Reinach-Steinbrun. Pierre Pequignat,
Jean-Pierre Riat, Fridolin Lion, commis d'Ajoie, sacrifies ä la
haine du prince pour le crime d'avoir soutenu les revendications
des Ajoulots, ont passe ä la posterite!

Au meme moment, dans notre Erguel, le peuple se soulevait,
passait aux voies de fait, chassait son bailli, refusait de payer
la dime et les chapons, s'insurgeait contre l'autorite de Son Al-
tesse, la tenait en echec pendant 13 ans, se rapprochait de Bienne,
conferait avec Berne, publiait des libelles dans le „Mercure de
Neuchätel" et cependant toute cette periode de troubles, pourtant
combien palpitante est inconnue du public. Les noms des bourgeois

qui defendirent avec energie les libertes et franchises du
pays sont restes dans l'ombre! Pourquoi? Parce que LL.EE.
de Berne veillaient et qu'aucune execution capitale n'eut lieu

Ces hommes meritent mieux que cela, il vaut la. peine de les
tirer de l'oubli en faisant revivre cette epoque mouvementee et
leur rendre un tardif hommage.

\
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EES ASSEMBLES DU PAYS D'ERGUEE.

Lew origine.
E'origine des Assemblees du Pays d'Erguel n'est pas bien

connue, tout ce qu'on en peut dire de plus vraisemblable, c'est
qu'il n'y a nulle apparence que ces assemblees eussent dejä lieu
pendant que le pays, formant plusieurs petites seigneuries, etait
sous le gouvernement des Gentilshommes et vassaux portant
les noms de plusieurs de nos localites. A l'extinction des families
seigneuriales et vassales, par autorite du Suzerain, successeur
ne des families eteintes, ces seigneuries, appelees des lors inairies
ou paroisses, ont ete- mises sous la direction d'un seul officier
qui, jusqu'en 1598, etait generalement le maire de Bienne.

Ea communication entre le Prince et les sujets par le

moyen des vassaux ayant cesse ä l'extinction de ces dernieis, il
etait necessaire, pour les besoins de l'Etat, comme pour ceux du
public, d'etablir un autre moyen de communication; c'est ce
qui, selon toute apparence a donne lieu a la naissance des
Assemblees du Pays.

Ea plus ancienne assemblee dont les actes fassent mention est
celle que le Mayre de Bienne, Imer de Rambevaulx, fit convo-
quer ä Saint-Imier le 30 avril 1441, composee des plus notables
de tout le pays, pour prendre information juridique des limites
de la Seigneurie d'Erguel. -•

A defaut d'actes concernant cette mature on n'a pas con-
naissance d'assemblees du pays qui pourraient s'etre tenues, no-
tamment vers 1530, pendant les troubles de Religion; mais dans
les „Actes de la difficulte de l'an 1554" entre le prince Melchior
de Lichtenfels et ses sujets, plusieurs assemblees sont mentionnees
et comme elles avaient ete tenues en cachette, une grande partie
des participants furent chäties et condamnes ä une amende de

300 ecus.
Depuis la Franchise de 1556, les assemblees du pays sont

entrees dans les moeurs et elles ont ete convoquees tant par ordre
du souverain que sur requete des sujets et cela ä intervalles ir-
reguliers.

L'assemblee etait toujours presidee par le Baillif sauf en cas
d'empechement; alors il chargeait un lieutenant de la presidence.
S. A. avait le droit de commettre un commissaire pour presider
lorsqu'elle le jugeait ä propos; ce fut le cas en 1662 lorsque Mr.
le Chancelier y fut envoye et pendant l'annee 1723 lorsque Mr.
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le Baron de Neveu, Grand Baillif de Saignelegier, fut charge
de presider toutes les assemblees qui se tinrent pendant 1'instruc-
tion de l'affaire Marc-Elie Chemyleret, destitue le 15 octobre
I723-

Ba convocation des assemblees etait faite directement par le
baillif lorsqu'il y avait urgence, sinon, il chargeait le maire de
St-Imier d'aviser ses collegues des autres paroisses qui etaient
tenus de prevenir les communautes de leur ressort pour qu'elles
puissent se faire representee

Bes maires etaient tenus, de par leur charge, d'assister aux
assemblees ou en cas d'etnpechement d'y deleguer leur lieutenant
ou tout autre homme de justice; il n'en etait pas de meine des
deputes qui ne relevaient que de leurs communautes, aussi dans
maintes occasions les maires siegerent-ils seuls. En rentrant dans
leurs paroisses, ils devaient faire relation de tout ce qui s'etait
traite si la matiere pouvait interesser le public.

Be Greffier du Pays tenait le proces-verbal.

COMPOSITION ET DISPOSITION DE L'ASSEMBLEE
du Pays d'Erguel d'apres un memoire du 9 novembre

1737 du Baillif B. A. Mestrezat mais non signe.
:K

Le bailli en est president d'office sauf lorsque la Cour juge
ä propos d'envoyer un commissaire special.

Be peuple tenait fort ä ces sortes d'assises du-Pays, dans les-
quelles se discutaient une foule de questions interessantes pour
toutes les communautes, telles que corvees, grands chemins, ,,ex-
partissements", requetes generates ä Son Altesse, et lors meme
qu'avant 1662, aucun ecrit ne mentionnait l'institution des

assembles, il .y attachait le meme prix qu'ä ses franchises.
En 1715 l'assemblee decida, avec l'assentiment du baillif

d'alors, Marc-Elie Chemyleret, qu'ä l'avenir une assemblee
ordinaire se tiendrait ä Courtelary le premier mardi apräs la foire
du chef-lieu du 24 septembre. Apres la destitution du Baillif
Chemyleret, son successeur Benoit-Amade Mestrezat refusa de
reconnaitre l'assemblee annuelle et d^s 1724 ne voulut pas la con-
voquer parce qu'elle n'avait pas ete etablie par S. A, et qu'ä

15



— 226 —

son avis une assemblee ä epoque determinee pouvait predisposer
les sujets ä toutes esp&ces de revendications, de cabales et meme
de soulevements.

Ddputds de:

Sonvilier

Renan

Perles

Romont

Courtelary

Corgdmont

Tramelan-Dessus

Montagnes
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Ddputds de:

Villeret

Montagnes (Ferrifere)

Montmenil

Reiben

Cormoret

Cortdbert

Tramelan-Dessous

Pdry

Vauffelin

Sonceboz ou Sombeval

On constate que le lieu des assemblees n'est pas fixe, en
general, depuis 1598, elles se sont tenues ä Courtelary, dans la
inaison de S. A., mais il y en eut ä Saint-Imier, ä Corgemont,
ä Tramelan, ä Sonceboz et ä Perles. Le 2 septembre 1566, le
Maire de Bienne fit convoquer ceux d'Erguel chez lui, ä Bienne,
et lorsque les Suedois chasserent le chatelain Beynon, il convoqua
une assemblee du pays, ä la Couronne, ä Bienne. D'autres fois,
lorsque le Prince desirait communiquer des cboses secretes par
l'intermediaire de ses commissaires, ceux-ci convoquerent cinq ou
six des principaux dans des lieux voisins, comme ä Bellelay ou
ä Saignelegifer.

JEAN-CONRAD DE REINACH-HIRZBACH Ä L'CEUVRE.
Le prince absolu et intolerant qu'etait Jean-Conrad II, l'homme

du traite d'Aarberg de 1711, pour la separation des religions
en vertu du vieil adage „Cujus regio, ejus religio" obligeant les

catholiques d'au-dessus des Roches & aller s'etablir en dessous

(temoin ce Juillerat qui dut quitter Sornetan et les rares pro-
testants etablis dans les bailliages catholiques ä reintegrer les
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seigneuries reformees, ce Prince, dis-je, ne pouvait que difficile-
rnent supporter les franchises de ses sujets que ceux-ci se hataient
de lui opposer lorsqu'il voulait s'itnmiscer dans les affaires laissees
soit par la hoi ecrite, soit par la tradition oral'e, a leur
competence.

II faut dire immediatement a sa decharge qu'il etait pro-
digieusement malaise de gouverner un pays comme l'eveche, di-
vise par la langue, la religion, ou chaque seigneurie avait ses
alliances speciales, ses coutumes, ses franchises particulieres, sou-
vent combien confuses et sources de conflits entre le prince et ses

sujets.
Voulant donner plus de cohesion administrative, plus d'unite

au gouvernement de ses peuples, il promulga, l'an 1726, au mois
de fevrier sa fameuse ordonnance etablie sans le concours de ses

sujets et aneantissant pas mal de leurs franchises. Cette centralisation

portait ombrage au regionalisme qui sevissait ä outrance
dans la principaute, elle echauffa les passions, reveilla d'anciens
griefs et un peu partout .lepeuple se souleva; comme dans la Vallee
et en Ajoie, ce fut le cas dans l'Erguel.

Pierre Beguelin, docteur aux hois et Maire de Courtelary,
en tete; Gedeon Frisard, justicier de Villeret et Jacob Clerc,
lieutenant de St-Imier, souleverent le peuple et mirent ,,en mouvement
le remuement de 1726" tant par leurs discours que par les
protestations et les listes de souscription qu'ils firent circuler aux fins
de s'opposer ä l'ordonnance et d'adresser ä S. A. une ,,tres humble
requete „portant refus de l'accepter et maintien de leurs anciennes
franchises et usances.

En presence de cette opposition, Jean-Conrad II convoqua les

Etats du Pays ä Porrentruy, le 11 janvier 1730, mais inutile-
ment, car toutes les difficultes subs isterent; en Erguel elles etaient
encore accrues par des dissensions avec la Ville de Bienne qui pre-
tendait s'arroger des droits et juridictions sur la Seigneurie, voulait

exercer une surveillance sur les affaires ecclesiastiques parce
que de 1529 ä 1534, elle avait introduit la Reforme, pretendait,
dit le Bailiff Mestrezat, que le Haut-Officier de S. A. en Erguel
devait etre bourgeois de Bienne et ensuite de son droit de banniere
levait en Erguel davantage d'hommes que dans la Ville de
Bienne lorsqu'elle devait participer ä une expedition, comme ce
fut le cas aussi en 1743, lors de la garde du Rhin, he peuple
d'Erguel se souleva de nouveau en 1730, le Baillif Mestrezat ne
fut pas menage, une plainte en 14 points fut redigee contre lui
et envoyee ä S.A. Voulant certainement exceder les Ergueliens

15a
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qui continuaient ä s'opposer ä son ordonnance de 1726, Jean-
Conrad donna raison aux Biennois. Sous la mediation du I,ou-
able Canton de Berne, la paix fut discutee ä Reiben et ä Buren,
puis signee au traite de Buren le ier aoüt 1731. Treize commu-
nautes avaient accepte une declaration de S. A. du 26 janvier
1731; huit autres refusörent de se soumettre: St-Imier, Renan,
Sonvilier, Villeret, Montagnes, Cormoret, Corgemont, Cortebert.
Coüt 700 ecus dont toutes les communautes se chargerent du tiers,
selon decision de l'assetnblee du pays du 14 janvier 1745. Par
le traite de Buren, S. A. abrogeait pour l'Erguel son ordonnance
de 1726 et-creak le 6 septembre 1731 un Code et Reglement
de discipline ecclesiastique selon le modele fourni par les pasteurs
au traite de Buren et ratifie par Berne, erigeant les ecclesiastiques
en une venerable classe independante et ayant ä sa tete un doyen
ou moderateur.

EES TROUBLES DU PAYS D'ERGUEU.

I. Ses griefs contre le Baillif.
Depuis plus d'un demi-siecle, ils etaient semblables: on se

plaignait de l'administration des baillifs, de leurs exactions, des
emoluments exageres qu'ils demandaient tant pour rendre la
justice que pour sceller les actes qui leur etaient presentes, on
trouvait exhorbitantes les sommes qu'ils exigeaient pour la
verification des poids et mesures, on leur reprochait d'employer leur
sceau particulier et de se faire payer davantage pour celui-lä que
pour celui de la Seigneurie etabli en 1556; ä raison, on leur
reprochait leur partialite lorsqu'ils infligeaient des amendes
arbitrages ou evoquaient en seigneurie des causes de la basse justice,
lorsqu'ils faisaient taxer les vins de leurs crüs par des taxateurs
ä leur devotion et surtout on leur reprochait ä tous des abus
d'autorite lors de la nomination des justiciers, des anciens ou de
la presentation des maires. Ue peuple se rendait fort des
destitutions faites sous sa pression et ses remontrances: en 1681 du
baillif Jean-Henry Thellung et en 1723, de Marc-Elie Chemy-
leret, le baillif concussionnaire et venal. La plupart de ces griefs
etaient articules contre Benoit-Amade Mestrezat, bourgeois de
Gen&ve et de Tramelan, auquel on reprochait en outre, pour etre
mieux l'instrument du prince, d'avoir renonce ä sa bourgeoisie
de Bienne et surtout de ne pas convoquer l'assemblee du pays
comme il avait ete decide en 1715, sous son predecesseur. En
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relisant les vieux documents, on a bien l'itnpression que si Mes-
trezat n'etait pas le magistrat pondere et doux qu'il aurait fallu
ä ce peuple si enclin ä se plier devant une autorite ferme, pater-
nelle et ouverte aux aspirations du peuple, il n'etait pas davan-
tage le fauteur que l'on voulait bien dire.

Ce qui parait certain, c'est qu'en attaquant Mestrezat de front
si vivement, Bienne et l'Erguel voulaient toucher le prince, lui
susciter des ennuis et saper son autorite au profit des combour-
geoisies protestantes de l'Erguel, Bienne et Berne, et peut-etre de
quelques particuliers.

II. Les intrigues contre le baillif.
D'apr£s un memoire de Mestrezat, les intentions des chefs de

la discorde n'auraient pas ete absolument pures et desinteressees.
Sa nomination ä la plus haute charge d'Erguel lui aurait fait
de nombreux et puissants ennemis:

i. Ee Magistrat de Bienne; particulierement le maire Thel-
lung. Ees Biennois qui pretendaient, comme leur maire avait
ete Haut-Officier de S. A. en Erguel jusqu'en 1598, qu'ensuit'e
d'une aussi constante tradition le baillif d'Erguel devait etre bourgeois

de Bienne, or ä l'instance du prince qui lui fit remarquer,
lors de sa nomination, que sa qualite de bourgeois de Bienne
pourrait bien n'avoir pas grand prix ä ses yeux, Mestrezat avait
renonce ä sa bourgeoisie, se liberant ainsi personnellement du
Magistrat de cette ville qui sans cela ne se serait pas gene de le tenir
dans une certaine dependance, de lui ecrire d'une maniäre imperative,

dependance et ton qu'il aurait du accepter, ses biens gisant
sous la juridiction du dit magistrat et qui peut-etre, dans son
interet personnel, l'aurait davantage incite ä ecouter les avis de
Messieurs de Bienne que ceux de S. A. Faches de l'independance
du baillif, les Biennois lui suscitaient des ennuis dans sa seigneu-
rie, encourageant les recalcitrants, fournissant des arguments aux
rebelles, prodiguant leurs conseils en secret, desservant le baillif
aupres de ses collegues des bailliages bernois et de EE. E. E.

Ee maire Thellung quoique detestant Franqois-Esaye Che-
myleret avait soutenu sa candidature ä la seigneurie esperant
qu'ensuite de sa nomination ä Courtelary, oblige de se devetir
de ses charges de bailli d'Orvin et de Haut-Officier de la Mon-
tagne de Diesse, elles lui reviendraient d'office comme d'anciennete.
La nomination de Mestrezat contrariait les plans de la Ville,
de son maire comme de Chemyleret.
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2. Be maire Beguelin; c'est sur ses instances que le baillif
Chemyleret fut destitue, a la mort du second de cette. famille il
aurait brigue en vain le poste de chätelain et fait des demarches
en cour oü il avait ete secretaire autrefois; des demarches pareilles
auraient ete faites aussi au moment de la vacance, mais des trois
concurrents ce fut Mestrezat qui l'emporta; des membres de la
famille Beguelin declarörent qu'elle avait dejä fait chasser deux
baillifs et que le tour du nouvel elu ne tarderait pas.

3. Be lieutenant Clerc et le justicier Frisard; ceux-ci, amis
de Chemyleret se seraient entendus avec lui pour qu'en cas d'elec-
tion il fasse nommer Clerc maire de St-Imier pour succeder ä

Mr. Grede mort en 1725, et Frisard lieutenant. B'election de
Mestrezat detruisit leurs projets, Clerc lui demanda bien une
recommandation pour S. A., il la lui refusa et recommanda
Adam-Bouis Monin qui lui paraissait posseder toutes les qua-
lites pour revetir la charge de maire de St-Imier, la plus haute
dignite d'Erguel apres celle de Baillif.

II n'en fallait pas davantage pour rendre la situation de
Mestrezat intolerable et pour hater sa chute.

Les griefs contre S.A.
Malgre le traite de Buren et peu de mois apres sa signature,

des difficultes nouvelles surgissaient en particulier au sujet de la
justice criminelle que S.A. voulait modifier; au sujet de l'entre-
tien des maisons de eure et des eglises qui, selori Interpretation
par le peuple du traite de Baden de 1610, incombait au prince;
au sujet des fiefs, des fonds acquis par des etrangers et au sujet
des chapons ou gelines que les sujets deyaient donner au Baillif
le jour de la Saint-Martin d'hiver ou ä leur gre lui remettre la
contre-valeur qu'il fixait arbitrairement et qui, pour le dire en
passant, variait d'une seigneurie ä l'autre. Tout cela amena les

sujets ä presenter une nouvelle remontrance a S.A. au mois de
novembre 1732 ä laquelle elle repondait le 11 fevrier 1733 et
selon son expression „concedait tout ce que ses hauts droits accom-
„pagnez de sa Bonte et bienveillance paternelle, pouvaient lui
„permettre de conceder."

La revoUe.

Boin d'accepter la declaration du 11 fevrier, le peuple
s'echauffa et ä l'exemple des Ajoulots, en l'assemblee du Pays
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du 16 avril 1733, il nomtna cinq commis ou deputes generaux
qu'il chargea de soutenir ses revendications en cour, de s'entourer
de conseils, le tout au nom du pays. Ce furent:

Adam-Fouis Monin, Maire de Saint-Imier.
Pierre Beguelin, Maire de Courtelary.
Jacques Morel, Maire de Corgemont.
Jacob Clerc, lieutenant de Saint-Imier.
Gedeon Frisard, justicier, Villeret. /

Trois des ennemis irreductibles de Mestrezat avaient done

reeju mandat du Pays, e'est dire qu'il ne devait pas etre menage.
On etablit un memoire contre lui contenant quatre griefs. 'Fes
tetes etaient bien pres du bonnet lorsque le pays fut convoque
ä l'assemblee du 29 septembre 1733, appelee communement
la „batterie ou le massacre de Courtelary". F'affaire avait
soigneusement ete preparee par les trois prineipaux commis, les

delegues y etaient en nombre et les hommes des communautes
de Renan, Sonvilier, St-Imier, Villeret et Cormoret etaient des-
cendus au chef-lieu armes d'epees et de „gros tricots" pour faire
son affaire au Baillif et ä ses partisans. Mestrezat fut oblige
de s'enfuir avec son secretaire. F'assemblee tenue sous la presi-
dence de Mgr. le Commissaire de Gieresse degenera en un tu-
rnulte indescriptible. Fe cabaret de Meyrat oü eile se tenait fut
saccage; le maire Bourquin de Sonceboz fut si cruellement battu
et dechire qu'il fut laisse pour mort sur la place; le Greffier
Criblez, de Pery, le Greffier du Pays Charles, les maires Etienne,
de Tramelan, Faubscher, de Perles; Jean-Pierre Chätelain et
Jacques Juillard, de Tratnelan, qui parlaient de moderation,
furent battus copieusement. Ayant pris la fuite, Mestrezat n'osa
plus rentrer ä la Chätelanie, il se refugia a Perles, puis ä Ta-
vannes, ä la Papeterie, et ä Porrentruy, oü son souverain qui
lui avait garde sa confiance l'employa ä la Cour en qualite de
conseiller. Choque par le scandale de Courtelary et songeant aux
suites funestes qu'il pouvait avoir, Monin conseillait la soumis-
sion; le 7 octobre 1733 des manifestes injurieux furent repandufe
contre lui, il fut menace de mort, lui et sa famille, s'il parlait
encore de soumission. Frisard et Clerc discouraient dans töutes
les communautes, disaient que tout allait bien et que Mrs. du
Magistrat de Bienne comme FF. EE. s'interessaient aux
affaires d'Erguel.

Tumulte de Vauffelin.
Fa meme annee 1733, le 18 octobre, le maire Grosjean de

Pery devait proceder ä l'installation de son collegue Jean Ilugue-
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let, dans sa charge de maire de Vauffelin. A l'instigation du
lieutenant de paroisse, Peter-Hans Grosjean, de Plagne, les

deux communautes de Vauffelin et de Plagne s'opposerent ä

cette installation parce qu'elles n'avaient pas ete consultees dans
cette election, comme cela devait se faire, selon la tradition.
Jean Huguelet, sa femme, son beau-pere le lieutenant »Pierre
Juillard, de Tramelan, furent battus et fortement contusionnes.
he pasteur de la paroisse qui conseillait la soumission ä S. A.
fut meme bouscule sur le seuil du Temple.

Pendant cette annee, Beguelin ne perdait pas son temps, car
c'est certainement lui qui ecrivait dans le „Mercure de Neuchätel"
et avisait bien des etrangers des difficultes de S. A. dans sa
seigneurie d'Erguel.

Le 3 novembre, le receveur Thouvenin de Bienne vint dire
ä Saint-Imier que LL. EE. de Berne, consultees, recommandaient
aux Ergueliens d'aller demander pardon ä S. A. des violences
de l'assemblee du 29 septembre 1733. Sur quoi, le maire Monin
convoqua l'assemblee du Pays pour le 6 novembre afin de faire
part des sentiments de LL. EE. Notons en passant que les
paroisses de Perles et de Sonceboz qui avaient des raisons bien
speciales depuis le 29 septembre, n'etaient pas ä l'assemblee.
Apres le rapport de Monin, un homme, ce devait etre Frisard
avait crie: „Comment, on veut que nous allions demander
pardon ä S. A., pourquoi le ferions-nous Nous n'avons rien fait
„que soutenir nos franchises!"

Le lendemain et le surlendemain, Clerc s'en fut faire relation

au Magistrat de Bienne de ce qui s'etait passe ä l'assemblee

et particulierement des nouvelles plaintes formulees contre
le baillif Mestrezat.

Pendant toute cette periode, selon le memoire episcopal de

I735: »»le desordre, la licence, la violence et l'imposture r&gnent,
„les Loix sont sans vigueur, la justice sans administration les

„veuves et les orphelins sans protection, l'innocent est force par
„injures, par voies de fait, par menace de tuerie et autres de se

„joindre aux revoltes, et subir son contingent de frais egale-
„ment iniques et immenses, et tout caract&re actif de souverainete
„est aneanti dans le pays." A la lecture des documents, il faut
bien reconnaltre que ce tableau de la situation du pays n'est pas
trop charge car ä tout cela s'ajoute encore la delation et l'espion-
nage, temoins de nombreux billets ecrits par une inconnue.

Le 22 janvier 1736, ä Renan, Gedeon Frisard ne se gene
pas de recommander de tuer le secretaire des Montagnes et le
baillif, s'il reparait dans le pays.
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Sur ces entrefaites, S. A. qui venait de nommer un Haut
Inspecteur en Erguel en la personne de Frangois-Esaye Chemy-
leret, meurt le 17 mars 1737; le 20 mars dejä les commis
adressent une supplique au Haut Chapitre de l'Eveche cx>ntre le
mandat de Chemyleret qui s'arrogeait le droit de citer les su-
jets hors du pays et sous date du 27, meme mois, le Haut
Chapitre avisait le pays que ce pretendu droit etait um abus,
c'est ce qu'apprend le pays ä son assemblee du 2 mai 1737.

Jacques-Sigismond de Reinach-Steinbrun etant monte sur le
tröne episcopal, en assemblee du 10 juillet 1737, les sujets, sur
la proposition de Monin, s'avisent que la coutume exige qu'un
cadeau soit remis au prince par la delegation chargee de l'aller
complimenter de son „glorieux avenement". Les maires de St-
Imier, Cöurtelary, Corgemont, accompagnes du Justicier Frisard
de Villeret, iront lui porter les hommages du pays et un vase de
64—65 onces pour lequel un credit de 300 ecus est vote, somme
qui sera repartie entre toutes les paroisses.

Les negociätions.
Sensible ä l'hommage de ses sujets et soucieux de la tran-

quillite de ses Etats, Jacques-Sigismond desira mettre un terme
aux dissensions et aux troubles du Pays d'Erguel, c'est pour-
quoi apres avoir attendu pres de deux ans que ses sujets re-
vinssent ä de meilleurs sentiments, il fit convoquer l'assemblee
du pays qui se reunit ä Cöurtelary, le 7 avril 1739, sous la
presidence de son commissaire, Mgr. le Chanoine de Rinck de
Baldenstein. Cette assemblee decida de nommer une commission

composee du maire Beguelin, du lieutenant Clerc et du
justicier Frisard pour aller discuter ä Porrentruy, mais sous reserve
que les anciennes franchises seraient maintenues integralement et
que toutes les decisions devraient etre rapportees soigneusement
ä l'assemblee du pays pour ratification. Les commissaires
trouverent un accueil empresse ä Porrentruy mais cependant ne
purent pas faire grande besogne, car si le pays desirait arriver
ä ses fins, le prince lui aussi entendait faire respecter son autorite
et au besoin utiliser des moyens couteux comme la convocation
de la Chambre de l'Eveche ou employer la force pour ramener
ses sujets ä la raison; le temps des temporisations et des
discussions inutiles devait prendre fin.

Une nouvelle assemblee fut convoquee pour le 5 aoüt oü les

delegues firent relation des tratactions de Porrentruy, la partie
etant difficile, il fut juge opportun d'adjoindre Nicolas B%ue-
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lin, licencie en droit, aux "trois commis, pour preparer une re-
ponse ä l'apointement de S. A. et de pourvoir aux frais par un
emprunt de 200 ecus blancs.

E'assemblee suivante, tenue ä Corgemont le 8 decembre 1739,
ne s'occupa que de questions secondaires et de la discussion de
l'ordonnance concernant la restitution des deserteurs. Une nou-
velle assemblee fut convoquee ä Corgemont, elle eut lieu le 9

janvier 1742, en presence de Mrs. Blösch et Eambelet, maire
et secretaire de la Ville de Bienne, charges par le prince d'assis-
ter ä une mediation et de se presenter en cour le 21 janvier 1742,
munis des pouvoirs necessaires pour liquider les questions en sus-
pens et permettre au prince de clore cette periode de tumulte par
une declaration souveraine. Be pays fit savoir a S. A. que ses

delegues n'iraient pas ä Porrentruy, mais que l'affaire devait
etre traitee par supliques et dupliques. Voulant en finir avec les

Ergueliens, le prince fit convoquer une nouvelle assemblee ä

Corgemont le 23 mai 1742 et chargea les commissaires de de-
inander aux delegues s'ils persistaient ä poursuivre leurs plaintes
contre le baillif Mestrezat; ceux-ci deciderent de les retirer, puis
de demander ä S. A. une diminution du nombre des juges
prevus ä l'etat d'appel: un president, deux juges de la Cour,
deux juges d'Erguel, de fixer leur salaire ä Fr. 16.— ou 160

batz de Suisse par jour, et que pour les causes civiles, le Ree
comme l'acteur (ne soient pas distraits des justices inferieures mais
qu'ils puissent tout de meme se presenter devant la seigneurie.

E'eveque etait maintenant suffisamment instruit des desirs
de ses sujets, il promulga le 23 juin 1742 une declaration
souveraine, oeuvre importante qui devait remplacer les anciennes lois
et franchises du pays et qui fut communiquee aux sujets ä

Courtelary, le 3 juillet suivant ä l'assemblee presidee par le
Grand-Chanoine Georges Joseph Rinck de Baldenstein, accom-
pagne du Baron de Bandsee, conseiller intime, du Grand-Baillif
Benoit-Amade Mestrezat, du conseiller de la Chambre Decker,
du Registrateur Abraham Rengguer et de Mrs. Eambelet et
Blösch (invites par lettre du 27 juin 1742

Cette lecture souleva de nombreuses protestations dans l'assemblee

qui chargea le maire Monin et le secretaire Houriet d'adres-
ser ä S. A. une requete Concernant le nombre des juges.

Des exemplaires de cette declaration furent remis aux maires
des differentes paroisses pour en donner connaissance ä leurs
communautes, de meme que des formulaires que les sujets de-
vaient signer jusqu'au 26 septembre suivant:
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Sommaire de la declaration souveraine.
Preambule.
Des Courvees.
Des Bois.
De la Chasse, de la Peche et de loiselage.
De l'Etablissement des Officiers et retablissement des Justices.
Des Evocations de la Justice inferieure et autres pretentions

y articulees.
Des Apels.
Des Fiefs en fonds de Terres, Domaines et Moulins.
Des Collonges de Fiefs et Censes fonciers.
De la Justice et Juridictions Criminelle en Erguel.
De l'entretient des Eglises et Maisons de Cures.
Des Extentions donnees ä quelques articles du Traitte de

1731 et autres par retablissement des Droits.
Des Chapons.
Des Hotes.
Des Dixmes et Breuvages.
De l'Eglise de Renan.
Des Assemblees du Pays.
Des Allienations des Fonds en mains Etrangers.
De l'Affranchissement des fonds des particulars sur lesquels

les communautes ont droit de paturage.
De la reception des nouveaux communiers et autres.
Du serment.
Des troubles dans la Seigneurie.

Articles separes.
Sur l'article 12: Des chapons.
Sur Particle 17: Des Allienations des fonds en mains etrangers.
Sur Particle 15: De l'Eglise de Renan.
Sur Particle concernant certains jugements rendus en cour.
Sur Particle 3: De la Chasse, de la Peche et de loiselage.
Sur Particle 16: Des assemblees du Pays.
Sur Particle 14: Des Dixmes et Breuvages.
Sur Particle 21: Des troubles dans la Seigneurie.

Conclusion.

A l'assemblee du 26 septembre, presidee ä Courtelary par
le Baron de Bandsee, accompagne des Commissaires de Valo-
reille et Rengguer, ä l'exception de ceux de Sonceboz, de Pery et
de Per les, tous les maires revinrent sans les signatures de leurs
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administres, leurs communautes pretendant unanimement n'avoir
pas eu suffisamment de temps pour etudier la gracieuse
declaration de S. A., maniere polie de donner ä l'oeuvre de Jacques-
Sigismond, une fin de non-recevoir.

Pourquoi cette obstination? Pour quelles raisons les
Communautes accordaient-elles ä la Declaration souveraine un
accueil aussi froid La Declaration souveraine n'etait-elle pas
une veritable charte pour le pays, une ceuvre de maitre

Une ceuvre de maitre, elle ne l'etait que trop, les communautes

s'en rendaient bien compte et avaient conscience qu'elle
diminuait singulierement leurs anciens privileges et libertes.

Une charte, elle l'etait aussi, et solidement. et clairement eta-
blie, mais l'Erguel lui preferait son ancienne franchise du 23
aoüt 1556, dont les 14 articles etaient parfois confus mais qui
maintenait le pays dans tous ses privileges.

Apres la proclamation des 21 articles qui composent la
Declaration souveraine et des 8 articles separes qui completent
certains passages particulierement importants, Jacques-Sigismond
ecrivait: „Vous avez entendu qu'aux termes de la Declaration
,,ci-dessus, les constitutions fondamentales de meme que les an-
„ciennes et louables coutumes de notre Seigneurie d'Erguel, se

„trouvent confirmees sous les titres ou elles ont ete rappelees:
„Toutes les difficultes qui faisoient l'objet des contestations et
„qui ont occasionne les malheureux troubles, que nous avons
„et que vous avez aussi ressenti y sont applanies et terminees:
„Vous reconnoitrez en outre que nous avons donne tres serieuse-
„ment, notre attention ä eclaircir et ä mettre dans tout leur
„jour plusieurs points et articles qui n'etaient point en contestation,

mais qui par leur obscurite et embiguite auroit pu en
„faire naitre dans la suitte. Unique moyen et le plus solide

„pour prevenir les desordres et pour assurer ä jamais notre
„tranquillite et Celle du public.

„Dans ces circonstances nous reiterons que notre intention est,
„et voulons que notre ditte declaration fasse Loix, ä perpetuite,
„en ce qui s'y trouve souverainement determine, et sauf ä regier
„de la meme autorite ce qui s'y trouve remis ä reserve, sauf
„encore toutes autres dispositions attachees ä notre pouvoir
legislative, et ä celui de nos sucesseurs, les Princes-Eveques de
„Bäle et afin que vous en soyez plainement instruits, et que
„chacun de vous puisse y avoir recours dans les occasions, nous
„voulons qu'elle soit publiee dans chaque Paroisse et commu-
„naute qui composent notre Seigneurie d'Erguel; Enfin, Nous
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„vous exhortons Paternellement de vous comporter desormais,
„tant envers nous, et les Princes, nos Successeurs, qu'envers nos
„Officiers et ceux qui vous seront preposes en bon fiddles su-
„jets et de vivre entre vous dans l'intelligence et dans l'union,
,,qui assurent le bonheur des peuples en general et d'un cbacun
„en particulier, un conduite si louable fortifiera les sentiments
„oü nous sommes de vous continuer Notre Protextion et un
„affection veritablement Paternelle."

Ce langage ne sut convaincre les communautes. A la lecture
de ce document, elles se rendirent compte que le prince ne voulait
faire aucune concession; des quatre griefs importants presentes
par le pays aucun n'etait retenu serieusement. Aux termes de
la Declaration souveraine, les Paroisses et les paroissiens de-
vaient entretenir eux-memes les eglises et les eures ä l'exception
de l'eglise collegiale et de la Maison du Prevot, ä Saint-Imier.

Des chapons devaient etre fournis ou payes au prix exige
par le baillif; les communautes de la paroisse de St-Imier qui
n'avaient pas satisfait ä cette obligation depuis la St-Martin
1731 se voyaient contraintes d'en payer la contre-valeur avec
les interets.

Une fin de non-recevöir etait donnee au grief concernant la
justice criminelle.

Une maigre satisfaction etait accordee aux sujets: le re-
tablissement de l'ancien droit de Retraction des fonds vendus ä
des etrangers ou en main morte; disons immediatement qu'il
interessait autant le Prince que ses sujets.

D'ordonnance de chasse et de peche etablie en assemblee du
pays le 10 juillet 1737 etait abrogee; l'assemblee annuelle etablie
le 29 mars 1718 etait abolie, il est vrai que par requete, les
communautes avaient le droit d'en demander ä S. A. lorsqu'il
s'agissait de discuter de questions interessant tout l'Erguel, mais
les sujets en perdaient neanmoins le droit de se reunir librement
ä epoque determinee.

Des communautes de St-Imier, Sonvilier, Villeret, Renan
et Cormoret etaient en outre condamnees solidairement ä donner
satisfaction ä ceux qui avaient ete victimes du tumulte et des
troubles du 29 septembre 1733, notamment aux maires Daub-
scher, de Perles, Bourquin, de Sonceboz, Etiexme, de Tramelan,
et au Greffier Charles.

Des Ergueliens n'obtenaient qu'une satisfaction insignifiante,
ils etaient traites en mutins, leurs franchises etaient mutilees; ä

l'inverse de ce qui s'etait passe en 1556 ils n'avaient pas ete
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appeles a discuter les articles de cette nouvelle constitution qui,
selon le Doyen Morel: „s'enongait dans le ton du pouvoir absolu".
En fallait-il davantage pour attiser la revolte?

Accepter la Declaration souveraine etait une veritable
capitulation qui correspondait ä une renonciation aux anciennes
franchises et tandis que celle de 1556 etait contresignee par So-

leure, la Declaration souveraine ne devait etr'e ratifiee que par
le Haut-Chapitre de la Cathedrale de Bale.

De formulaire d'acceptation que tous les Ergueliens devaient
signer etait congu dans des termes de si humble soumission que
beaucoup d'entre eux, froisses dans- leur amour-propre refu-
serent de donner leur signature et menacerent meme ceux qui
avaient quelque velleite de soumission.

Da declaration de soumission de ceux de Sonceboz en dira
d'ailleurs plus que bien des developpements: „Da Declaration
„de S. A. notre tres gracieux Prince et Seigneur en dätte du
;,23 juin 1742, donnee tant sur les Griefs presentes par les

Deputes de la Seigneurie et Bailliage d'Erguel que ceux qui ont
„ete dresses ä la part de sa ditte Altesse contre les sujets et
„habitans de la dite Seigneurie et Bailliage, ayant ete publiee
„dans l'assemblee de Pays le 3e juillet 1742 de meme que dans
„la communaute de Sonceboz le 4e Juillet 1742.

„Nous Soussignes nous declarons en vertu de la presente
„signature, que nous avons regü et accepte, ainsi que nous re-
„cevons et acceptons purement et simplement la dite Declaration

en forme et vigueur de Constitution perpetuelle, et pro-
„mettons en consequence de reellement executer en due soumission
„et respect de fidelle sujets tous et singuliers les Articles ren-
„fermes dans la dite Declaration avec tout son contenu; Nous
„chargeans et nous obligeant de concourir avec les autres Com-
„munautes d'Erguel, pour en solliciter et obtenir la gracieuse
„ratification de nos Illustrissime et Reverendissime et tres gra-
„cieux Seigneur du Haut Chapitre de la Cathedralle de Bale,
„pour nous servir de toute garantie. En foi de quoi nous avons
„signes et fait nos Marques accoutumees au bas de la presente,
„fait en plaine assemblee de Communaute tenue ä Sonceboz le

„lie septembre 1742. Suivent les signatures.)
Dorsque Jacques-Sigismond de Reinach mourut le 16 de-

cembre 1743, les communautes recalcitrantes ne s'etaient pas
encore soumises!

Avec son successeur, Joseph-Guillaume Rinck de Balden-
stein, elu le 22 janvier 1744, les choses devaient prendre une autre
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tournure; sa bonte paternelle devait reussir lä ou l'autoritarisme
de son predecesseur avait echoue!

Ee pays attendait beaucoup du regne de Joseph-Guillaume,
les Ergueliens souhaitaient la paix et desiraient ardeniment re-
prendre les negociations qui devaient retablir l'ordre et la tran-
quillitesans etre obliges de se soumettre ä la voie onereuse du
droit. Ea Chambre de l'Eveche, seul juge competent et consti-
tutionnel dans une affaire aussi grave pouvait etre convoquee
et c'etait alors des frais enormes pour la partie defaillante; sachant
de quels personnages cette auguste assemblee etait composee, per-
sonne en Erguel ne doutait du triomphe de S. A.

A peine Joseph-Guillaume etait-il monte sur le trone
episcopal que, par une lettre du 7 mars 1744, le maire Monin de
St-Imier, en sa qualite de premier maire du pays, lui demandait
l'autorisation de convoquer une assemblee; l'autorisation ne se
fit pas attendre longtemps et le 24 mars de la meme annee les
maires et deputes d'Erguel etaient reunis en assemblee du Pays,
ä Courtelary, sous la presidence du baillif Imer, Chätelain de
la Neuveville.

A vrai dire, on n'y discuta pas de la reprise des negociations,
mais tous les maires et deputes y pensaient et c'est peut-etre pour
s'assurer les bonnes graces de S. A. que l'assemblee chargea l'or-
fevre Gelin, de Neuveville, d'executer pour le prix de 154 ecus
blancs, un vase d'argent qui lui serait offert par une delegation
composee des maires Monin, Eaubscher et Beguelin qui avaient
mission d'aller complimenter Joseph-Guillaume de son glorieux
avenement.

L,'assemblee s'occupa encore des reclamations de l'höte Mey-
rat, de la mairesse de Corgemont et de la paroisse de Courtelary,

qui avaient fait des avances au pays, et decida d'etablir
un compte pour liquider la situation. Elle decida aussi de charger

le maire Monin de faire des remontrances ä Bienne parce
que le fiscal de cette ville s'etait permis de citer hors de la
seigneurie, un sujet d'Erguel pour une question militaire.
L'annee s'ecoula! En janvier 1745, du 13 au 18, sous la
presidence de Mrs. de Valoreille et Imer, l'ancien Greffier Charles
faisant fonction de secretaire h raison d'un ecu neuf par jour, le

pays se reunit en assemblee dans la maison du cabaretier Meyrat
pour discuter des nombreuses questions en suspens:

Vacations des maires fixees ä 50 batz par jour.
Vacations des deputes fixees ä 30 batz par jour.
Batterie de Courtelary du 29 septembre 1733.
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Demission du maire Beguelin accordee par S. A. le 26 de-
cembre 1744.

Remise au pays des papiers detenus par Beguelin.
Plainte du maire Bourquin de Sonceboz qui dit „avoir ete

„diffame et noirci comme traitre ä la Patrie" par le Justicier
Frisard.

Requete de Pierre Voisin, de Corgemont, qui demande l'in-
tervention de l'assemblee en favevu de ses filles excommuniees
depuis 4 ans.

Passation des comptes fort embrouilles et embrassant une
periode de 15 ans, puisque les derniers avaient ete rendus le 27
fevrier 1729.

Toute une serie de reclamations ne purent pas etre liquidees,
les communautes ne s'entendaient pas pour la repartition des
frais, d'aucunes pensaient meme se derober totalement preten-
dant n'avoir pas fait partie de l'opposition ou n'ayant eu au-
cune part ä la malheureuse journee de Courtelary. Voulant
mettre un terme ä ces divergences, par decret du 20 fevrier 1745,
le prince ordonna la convocation de l'assemblee du pays qui
eut lieu dans sa maison baillivale „Au Chateau" de Courtelary,

le 8, 9 et 10 mars, avec un concours inusite de hauts
personnages proteges par une garde de police.

Benort-Amade Mestrezat, conseiller actuel, Chef de la
commission, ouvrit la seance en presence de:

David Imer, Chätelain de Schlossberg et maire de la Neuve-
ville;

J.-B. de Valoreille, Chambellan;
Claude-Joseph-Humbert Francois, conseiller aulique;
Claude-Modeste Humbert, conseiller aulique, procureur general.
Jean-Germain de Maller, lieutenant de la Prevöte de Mou-

tier-Grandval ;

Francis-Conrad de Grandvillers, conseiller par brevet,
assesseur conseiller aulique;

Hugues-Joseph Ragud, avocat, jure de la Cour de Justice
de S.A.

Entoure de tant de dignitaires de la Cour, Mestrezat se sen-
tait toute liberte pour lire ä l'assemblee le mandement par le-
quel S. A. exhortait ses sujets ä la tranquillite, ä l'obeissance
et leur defendait de se lier aux Biennois qui n'avaient en Erguel
que le droit de banniere; „si ces derniers abusent de leur droit,
„ecrit le prince, on les saisira au colet pour leur faire proces
„comme perturbateurs."
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Le prince s'adressait avec fermete ä ses sujets' d'Erguel, il
etait temps de retablir l'ordre dans sa seigneurie, aussi la
commission ne choma-t-elle pas et fit-elle d'utile besogne pendant
ces trois journees.

Comme a l'assemblee de janvier, les comptes seront la pierre
d'achoppement, le pays a fait des dettes pour soutenir ses droits,
les payements se feront difficilement; voyant les responsabilites,
chacun essayera de se derober. Les commis, qui, pendant toute
cette periode agitee, ont du faire de nombreux voyages ä Berne,
en cour, ä Bienne, et ä Pery, verront leurs notes contestees et con-
siderablement reduites. Pes communautes de St-Imier, Sonvilier,
Villeret, Renan et Cormoret, impliquees dans la batterie de
Courtelary apprendront que, repondant ä leur demande, par
apointement du 10 fevrier 1745, S. A. ordonne des recherches

pour trouver les auteurs de ces troubles dont les victimes re-
clament 6860 ecus bons et 18 batz, tandis que celles du tumulte
de Vauffelin se contenteront de 58 ecus bons et 20 batz. Toute
entente etant impossible entre parties, la commission se borne
ä enregistrer les deliberations pour en referer ä S. A.; elle etudiera
le cas de Vauffelin.

Avant la cloture, les delegues proposent de lever 1'excom-
munication qui frappe les füles de Pierre Voisin, mais s'en
remettent ä la decision de S. A.

De nouvelles reclamations sont faites contre Bienne parce
qu'en 1743, l'Erguel a fourni 12 hommes de plus que son
contingent, le maire Monin se chargera d'ecrire au Magistrat
et le requerra de donner une reponse qui sera soumise ä la pro-
chaine assemblee.

RETOUR A VORDRE.
Un baillif.

Depuis la fuite de Mestrezat le pays n'avait plus d'adminis-
tration reguliere; par la nomination^ d'un baillif, Joseph-Guil-
laume mit fin ä cette periode d'anarchie qui, depuis 12 ans,
rendait si difficiles les relations entre prince et sujets. Re 3 avril
1745, un decret de S.A. revetait David Imer, chätelain de
la Neuveville, de la charge de baillif de la seigneurie d'Erguel.
Trois jours apres, le 6 avril, les maires et deputes du pays, re-
unis en assemblee a Courtelary, par ordre de S. A., requrent
leur nouveau baillif qui fut installe par le Baron Franqois-
Honore de Landsee, Ministre d'Etat et conseiller intime et par
B.-A. Mestrezat, conseiller ordinaire.

16
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Profitant de la reunion, Monin donne lecture de la copie de
la lettre qu'il a adressee au Magistrat de Bienne le 24 mars, et
fait part de la reponse, soit d'un extrait de procis-verbal du
3 avril 1745, suivant lequel le Magistrat indemnisera le pays
pour les hommes fournis en sus du contingent. Be maire Bour-
quin et lui etabliront un compte des frais causes par l'envoi
des 12 hommes de trop pour la garde du Rhin et l'enverront
ä Bienne apres l'avoir presente ä Mr. le Baillif Imer.

Les sanctions.

Rentris ä Porrentruy, Mrs. les Commissaires etudierent lon-
guement toutes les affaires d'Erguel; les sujets refusant de s'en-
tendre amiablement, force itait de rechercher les responsabilites;
les patriotes qui avaient souleve l'etendard de la revolte et qui
s'obstinaient ä repousser la declaration souveraine etaient con-
sideres comme des fauteurs de troubles, des coupables qu'il fallait
chätier. B'etude des dossiers fut laborieuse. C'est le 15 di-
cembre 1745 seulement que le prince prononga les differents ju-
gements qui devaient mettre un terme ä cette piriode troublee;
si la sentence se fit attendre longtemps eile n'en fut que plus
severe, tant pour les communautes que pour les chefs de la
rebellion. Bes principaux agitateurs furent si lourdement frappes
qu'ils devaient sortir ruines de cette lutte inegale.

Pour mettre le pays au courant de la situation, une as-
semblee fut convoquee ä Courtelary. Elle eut lieu le 11 janvier
1746, sous la presidence des seigneurs commissaires Billieux et
Imer, baillif.

Toutes les communautes de la seigneurie furent chargees des

depenses du pays et des frais occasionnes par les commisdepuis
la reddition des derniers comptes jusqu'au 17 avril 1735; elles
durent supporter le total des frais de la commission des assemblies

de janvier 1745, le quart de ceux des assemblies de mars
et la neuviime partie de ceux de l'assemblie oil elles apprenaient
leur condamnation.

En outre, toutes les communautis, sauf Sonceboz furent char-
gies des dipenses du pays pour la piriode du 17 avril 1735 au
ier aoüt 1737, et toutes, sauf Perles et Sonceboz durent supporter
les frais dicoulant de l'assemblie de Piry du 14 aoüt 1737;
c'est dire que tout l'Erguel sortait de cette piriode chargi de
contributions tres lourdes pour les bourgeois, et ces charges n'itaient
que fort peu de choses en regard de celles que durent supporter
les ohefs. Aux termes de la sentence souveraine rendue au sujet
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de la journee du 29 septembre 1733 entre J.-Henri Eaubscher,
Pierre Etienne, Abraham Bourquin et consorts contre Jacob
Clerc, Gedeon Frisard, leurs acolytes et les communautes de St-
Imier, Sonvilier, Villeret, Renan et Cormoret, ces derniers fürent
condamnes ä tous les frais resultant de „la batterie ide Courte-
lary" les cinq communautes devant repondre solidairement en
cas d'insolvabilite des condamnes. Frisard ä lui seul fut con-
damne ä la moitie des frais, Clerc aux deux tiers de Vautre
moitii; le notaire Bourquin, Abraham Galeand, Pierre-Esaie,
Isaac et Adam Marchand, Jean-Francis Meirat, Gabriel, Jean-
Henry et Gabriel Jaquet, Jonas Bourquin, David Frisard et
David Floteron au reste. Une troisi&me sentence rdglait le diffe-
rend cree par le tumulte de Vauffelin du 18 octobre 1733. Peter-
Hans Grosjean, de Plagne, et consorts, qui s'etaient opposes
par la violence ä l'installation du maire Jean Huguelet par son
collegue Grosjean, de Pery, furent condamnes a tous les frais.
En outre,, les communautes recevaient l'ordre de .repondre jus-
qu'au 24 janvier si elles entendaient payer 244 ecus blancs ä

Mr. le Receveur Thouvenin, de Bienne, pour 61 jours de voyage
et ses services pendant les negotiations.

Capitulation.
Ee peuple d'Erguel savait maintenant ce qu'il lui en coutait

de s'etre rebelle contre S. A.; il etait dans l'alternative d'accepter
les conditions posees par le prince, la declaration souveraine et
les frais enormes qui lui etaient imposes ou de s'opposer encore
et d'attendre l'ultime decision de la Chambre de l'Eveche!

Reunis en assemblee du pays, a Courtelary le 10 mars 1746,
les maires et deputes des communautes, voyant que EE. EE.
se tenaient sur la reserve ou conseillaient la soumission, sachant
que l'appareil considerable de la Chambre de l'Eveche n'etait
pas mis en branle sans d'enormes frais, considerant les charges
qui pesaient sur les epaules de tous et pensant bien de quel cote
se rangeraient les juges, deciderent de repondre au voeu de S. A.
en se soumettant. Cette decision fut reque avec satisfaction en
Cour et sans tarder, S. A. fit droit ä la „tres humble re-
quete" du pays demandant qu'une audience soit accordee aux
maires et deputes des communautes recalcitrantes charges d'aller
faire une soumission publique et solennelle ä Porrentruy.

Ee 29 mars, en presence des deputes du Chapitre, des mi-
nistres, conseillers et officiers de la Cour et de plusieurs per-
sonnes de nom et de distinction de son voisinage Joseph-Guil-

/ 15a
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laume requt en son Chateau les delegues du Pays, tous munis
de procurations. Deur President, Adam-Douis Monin, maire
de St-Imier, porta la parole au nom de la delegation et s'adres-

sant ä S. A. lui lut un discours d'une profonde humilite, de-

plorant le retard apporte ä l'acceptation de la declaration sou-
veraine, implorant la clemence de S. A. „en faveur d'un peuple
„qui de son propre mouvement retourne ä son souverain, comme
„des enfants ä leur Pere", promettant pour l'avenir obeissance

et fidelite inviolables, rejetant l'erreur des annees passees ins-

piree par des meneurs, demandant humblement pardon,
suppliant le prince de recevoir la requete contenant les soumissions
des communautes et le priant de leur epargner les frais de la

convocation de la Chambre de l'Eveche „et de ne point agir
„ä la rigueur envers des peuples touches d'une veritable
repentance."

Pes delegues s'etant retires, la Cour delibera, puis ils furent
reintroduits pour entendre la decision de la noble assemblee. S.

A. leur declara qu'elle voulait bien renoncer ä convoquer la
Chambre de l'Eveche ayant egard aux termes soumis et pleins de

respect de ses sujets, persuadee qu'ils avaient ete entrames dans

„les malheureux troubles par des ennemis de la paix et de leur
„veritable bonheur", voulant bien se contenter de leur soumis-
sion par laquejle ils declaraient accepter comme „Doy et
Constitution perpetuelle de la Seigneurie d'Erguel" la Declaration
souveraine du 23 juin 1742.

Usant de clemence, S. A. accorda de sa „certaine science,

„pleine puissance et autorite souveraine un pardon general" ä

tous ses sujets qui avaient pris part aux troubles, n'entendant
seulement pas „comprendre dans la presente amnistie les chefs

„et auteurs de la sedition et contre lesquels il pourra etre
precede ä la poursuitte de notre procureur general."

Quoique ayant subi un prejudice de plus de dix mille ecus,
S. A. declara vouloir se contenter, pour tous frais, d'une somme
de mille ecus blancs, et aprfes avoir fait un appel ä la repentance,

ä l'obeissance et ä la fidelite, eile renvoya „les deputes
„de toutes les sudites communautes au lendemain pour avoir
„leur audience de conge."

Ee 30 mars, ä l'heure fixee par S. A., la delegation se

presenta ä nouveau au Chateau et le meme orateur que la veille

prononqa un discours debordant d'humble reconnaissance, de

soumission absolue a la Declaration souveraine, de remercie-

ments ä S. A. qui renonqait ä convoquer la Chambre de l'Eve-
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che tout en diminuant considerablement ses pretentions pour le
payement des frais occasionnes par les troubles, lui rendant
grace de tourner son aversion contre les seducteurs du peuple,
l'assurant ä nouveau de l'obeissance et de la fidelite de tous
les Ergueliens et lui remettant une adresse depourvue de toute
dignite, signee par tous les maires et deputes, dont voici la fin:

„Qu'il est doux pour nous et les fidels sujets que nous
representor, de paraitre devant un souverain, lequel au moment
qu'il nous pardonne nos fautes, nous comble de Graces; un
,,souverain empresse de quitter la qualite de mattre pour prendre
„celle du meilleur de tous les princes; un Prince enfin qui narrete
,,le bras de la Justice, et ne ferme les Tribunaux que pour
„nous ouvrir plus librement son Coeur. Qu'il soit done beni
„ä jamais, ce Prince rempli dequitte et de bonte; que son regne
„soit des plus paisibles des plus durables et des plus florissants;
„que ses jours ignorent le declin, et que sa sante soit inalterable.

,,Ce sont la, Souverain Prince et Seigneur, nos veeux reelles
„et sincere, et ceux de tous vos sujets d'Erguel.

„Nous suplions Votre Altesse de les recevoir et de les agreer
„comme un gage assure de nötre Soumission, de nötre fidelite
„et du trös profond respect avec lequel nous avons l'honneur
„d'etre trhs gräcieux Prince et Souverain! De Votre Altesse,
„les tres humbles, tres fidels et trös obeissant sujets:

„Adam-Louis Monin, Mayre de St-Imier.
„Jonas Voumard, Mayre de Courtelary.
„Bosset, Mayre de Corgemont.
„Jean-Pierre Etienne, Mayre de Trameland.
„Jean Huguelet, Mayre de Vauffelin.
„Abram Nicollet, Justicier et depute de la Paroisse de

St-Imier.
„Louis Vuillemin, Justicier de Renan et Depute de la Pa¬

roisse de St-Imier.
„Jean-Pierre Lingme, Justicier de Cormoret et Depute de la

Paroisse de Courtelary.
„Jean-Pierre Morel, Greffier de Corgemont et Depute de

la Paroisse du dit Corgömont.
„Jean-Pierre Chatelain, Ambourg de Trameland dessus et

Depute de la dite Paroisse.
„Pierre Ducomun, Ambourg de Trameland dessous et De¬

pute de la dite Paroisse.
„Elie Grosjean, Notaire et Greffier de Plagne, come De¬

pute de la Paroisse de Vauffelin.
„A Porrentruy le ßoe Mars 1746."
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C'est sur cette note de basse flatterie que se termina le sou-
levement du pays; e'en etait fait pour longtemps de toute velleite
d'independance, les bourgeois qui souffraient de cette servitude
et aspiraient ä plus de liberte ou tout simplement au maintien
des anciennes franchises durent s'expatrier.

Joseph-Guillaume avait maintenant retabli l'ordre dans sa
Seigneurie d'Erguel, les dignitaires du pays en etaient reduits
au role de sujets dociles et soumis; en cloturant l'acte de soumis-
sion, le Prince-Eveque pouvait ecrire sans craindre une nouvelle
rebellion:

„Cet acte de remerciements fait de la part de nos sujets
„d'Erguel, nous leur avons fait connaitre que nous y etions
sensible, en les exhortans de demeurer ä jamais dans ces senti-
„ments, et qu'en les assurant de notre affection, nous leur accor-
„dions leur conge, pour s'en aller en paix."
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